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COMPTE-RENDU  

COMITE DE PILOTAGE 03 LIFE BAIE DE L’AIGUILLON 
 

 
Date > 29 mars 2018 
Rédaction > Loic Chaigneau / Elise Chourré 
 

 

Informations réunion  

 Nature de la réunion  Comité de pilotage Life Baie de l’Aiguillon (CoPil 03) 

 Date, heure   08/03/2018, 14h30  
 Lieu    PNR, Coulon 
 Durée    2h 

 Réf. action   F1 

 

Présents   
 IIBSN      Gilles Chourré 
 Conservatoire du Littoral  Jérôme Guével, Eric Perrin 

 EPMP     Yoann Le Roy 

 Chambre d’agriculture   Nadine Pelon  

 DDTM Vendée    Jean-Philippe Vornière 
 LPO       Ségolène Travichon, Olivia Mercier, Fréderic Corre,  

 ONCFS      Emmanuel Joyeux 

 Commune de Ste Radégonde  Paul Bournel 

 Commune de St Michel en l’Herm Michel Sagot  
 CRC PC     Francis Bédis, Malory Beché 

 PNR      Elise Chourré, Loïc Chaigneau, Dominique Giret 

 

Excusés / absents  
 SM Vendée Sèvre Autize, CDC biodiversité, Région Nouvelle Aquitaine, CC Sud Vendée Littoral, 

Commune de l'Aiguillon, DREAL Nouvelle Aquitaine, DREAL Pays de la Loire, Jean-Paul Rault, 
SMMPBL, DDTM Charente-Maritime, Parc marin  

 

Pièce jointe 
 Diaporama de présentation du comité de pilotage 

 

 

  

http://www.parc-marais-poitevin.fr/


 
 

Life14 NAT/FR/0000669 
 

 
Parc naturel régional du Marais poitevin – 2, rue de l’église - 79510 Coulon - www.parc-marais-poitevin.fr  

 2 / 6 

1. EVOLUTION DU PLAN DE FINANCEMENT  

Depuis son démarrage, plusieurs cofinanceurs contribuent au financement du programme LIFE Baie de 
l’Aiguillon : CDC Biodiversité Natura 2050, Région Nouvelle Aquitaine, SGAR Nouvelle Aquitaine, EPMP. 

 

 
 

La Région des Pays de Loire a également été sollicité dans le cadre du projet restauration de vasières. 
 

Les structures publiques telles que le PNR du Marais poitevin et l’ONCFS sont soumis à la règle des 102% 
dans le cadre des LIFE, c’est-à-dire qu’ils doivent apporter un autofinancement au projet équivalent aux 

coûts de personnel permanent (titulaire ou CDI) auxquels il faut ajouter 2%. 

 
Les associations ne sont pas soumises à cette règle et peuvent prétendre à un autofinancement minimum.  
 

 
2. PARTICIPATION FINANCIERE DU MTES  

Le Ministère a récemment informé le PNR d’un défaut d’engagement de la convention de financement, 
signée par le Directeur de l’eau et de la biodiversité en date du 22 novembre 2016, en raison d’une erreur de 

procédure interne au MTES. Les dépenses réalisées et engagées de 2016 à aujourd’hui ne sont donc plus 

éligibles. 
Le PNR a donc adressé un courrier au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire pour dénoncer cette 
situation et en connaitre les raisons. 
Toutefois, le Ministère, conscient de leur responsabilité, et le PNR recherchent une solution pour percevoir 

l’enveloppe initialement prévue. 
Une nouvelle convention de 245 000 € pour les trois années restantes du programme est en cours 
d’élaboration. L’éligibilité des dépenses commencera à la date de signature de la convention. La 
participation du Ministère sera réduite à quelques actions et basée sur un taux de financement plus 
important. 

 
 
3. ETAT D’AVANCEMENT DES DEPENSES  

40% du temps imparti écoulé. 

25% des dépenses réalisées au 31 décembre 2017.  

 
 

4. ACTION : RESTAURATION DES HABITATS DE VASIERES  

S’agissant des travaux d’enlèvement des structures conchylicoles abandonnées et des amas d’huitres, les 

études règlementaires, réalisées Créocéan, sont terminées (loi sur l’eau, étude d’incidences Natura 
2000, évaluation au titre de travaux dans un site remarquable du littoral) et sont en cours 

http://www.parc-marais-poitevin.fr/
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d’instructions par la DDTM17, qui centralise l’instruction (85 et 17). Les travaux sont désormais prévus à 

l’automne 2018,  après la saison de production mytilicole. 
 

L’étude relative à la faune benthique est réalisée (J. Jourde) et indique la présence d’une dizaine d’espèces 
exotiques présentes dans les crassats. De plus, sur préconisation de l’étude réglementaire et 

recommandation du Conseil scientifique de la RNN, une évaluation du risque de la remise en suspension de 
polluants en 2018 sera réalisée par la LPO (consultation en cours d’élaboration).  

 
Les anciennes structures ostréicoles seront extraites et intègreront le circuit de traitement de déchets (tri, 
centre de stockage, recyclage…).  En ce qui concerne les huitres, la difficulté du traitement réside dans le 

fait que ces déchets vont présenter de la matière vivante (nécessité d’une plateforme étanche).  
Différentes méthodologies de recyclage seront testées et valorisées par la suite pour être utilisables dur le 

territoire. 

La LPO travaille également sur le montage d’une filière de retraitement des déchets d’huîtres. 
 
L’analyse des données topographiques de la baie de l’Aiguillon, réalisée par l’Université de La Rochelle, 

présente des conclusions intéressantes (très fort taux de sédimentation, avancée très rapide du trait de 
végétation). Cette étude est en ligne sur le site Internet du programme à l’adresse suivante : 

https://life.reserve-baie-aiguillon.fr/documents-a-telecharger 
 

La lettre d’informations du programme « Chroniques estuariennes » présente cette action dans son 2ème 

bulletin publié le 11 sept. 2017. Elle est également téléchargeable sur le site du Life à la même adresse. 

 
Remarques : 

 J.P. Vornière : AOT nécessaire 

 F. Corre : 4.5 hectares  de concessions en linéaire ne sont plus exploitées. Les Autorisations 
d’Occupation Temporaire seront dénoncées sur cette zone. 

 
 
5. ACTION : RESTAURATION DES HABITATS ESTUARIENS 

Les aménagements hydrauliques (création d’une sortie à la mer au travers d’une digue et reprise d’un 
passage busé) ont été réalisés par l’UNIMA entre le 20 novembre et le 05 décembre 2017, après l’obtention 
de l’accord de la DDMT85. Une subvention de 4.000 € de l’EPMP a participé au financement de ces travaux. 
Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée entre le Conservatoire du Littoral et le PNR a 
permis la réalisation de ces travaux. 

 
Cette convention permettra également au PNR de réaliser les travaux de déplacement de la digue, 
initialement prévus en 2019, en 2020. En effet, les travaux seront réalisés conjointement par le PNR et le 
SMVSA. Le calendrier de réalisation de ces différents travaux permet une mutualisation des moyens et une 

réduction des dépenses. Un marché à groupement de commandes sera réalisé par le PNR (digue LFE) et le 

SMVSA (digues PAPI).  
 

Le cahier des charges relatif au marché de  maîtrise d’œuvre est actuellement en cours d’élaboration. Les 

éléments techniques seront présentées à la DDTM (fin avril) qui précisera les études nécessaires à 
l’instruction réglementaire (étude d’impact,  étude de danger, modélisation hydraulique, étude Loi sur 
l’Eau, inventaire des espèces protégées, inventaire géotechnique, étude technique comprenant 
l’étude géotechnique). Le marché public de maîtrise d’œuvre sera publié au printemps 2018, après 

http://www.parc-marais-poitevin.fr/
https://life.reserve-baie-aiguillon.fr/documents-a-telecharger
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avis des services de l’Etat. L’évolution du calendrier de mise en œuvre de cette action a été validée par 

l’Europe en mai 2017. 
 

De plus, le Conservatoire du Littoral et le PNR vont rencontrer en avril 2018 RTE pour discuter du devenir du 
pylône situé en arrière de la digue actuelle. 

 
Enfin, l’emplacement de la plateforme est conditionnée au positionnement des futures zones d’emprunt 

nécessaires à la réfection des digues PAPI qui seront définis à l’automne 2018. 
 
Remarques : 

Une dissociation des deux projets sera envisageable si le projet relatif aux digues PAPI  est retardé.  
 

 

6. ACTION : PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX DUNAIRES  

Une première tranche de travaux de préservation des habitats dunaires sera réalisé en 2018 par le PNR (pose 
de ganivelles et de fils lisses), une seconde tranche de travaux (abattage des arbres et nettoyage blocs 

béton) à l’automne 2018. . L’étude d’incidences Natura 2000 simplifiée a été réalisée. Toutes les 
autorisations ont été obtenues et transmises au PNR pour la réalisation des travaux, notamment 

l’Autorisation d’Occupation Temporaire délivrée par la Préfecture.  
 

Le panneau de sensibilisation, présentant l’APPB de la Pointe de l’Aiguillon et ses habitats, est posé depuis 

le 24 février 2018, après un travail en commun avec la DREAL PL et la communauté de communes Sud 

Vendée Littoral. Le panneau a été posé par la commune de l’Aiguillon sur Mer. 
 
 

7. ACTION : ANATIDES 

Ressources alimentaires (objectif de 1512 carottes sur la globalité du programme) 
La première campagne de carottages d'échantillonnage de sols a permis de recueillir  4 050 carottes de sols, 

tamisées et étuvées. La seconde campagne est engagée. Les analyses de ces carottes seront effectuées en 
2019 par un prestataire spécialisé, engagé par l’ONCFS. 

 
Régime alimentaire  

Bonne participation des chasseurs pour la récolte des gésiers, 69 gésiers recueillis. Une synthèse des 
analyse sera produite en 2018. 

 
Distribution géographique  
Saison 2017-2018 : 6 Canards colverts équipés d’émetteurs, 5 Sarcelles d’hiver et 3 Canards pilets. 

Une cartographie des déplacements des canards est régulièrement actualisée (tous les 10-15 jours) en 
période de suivi sur le site et le Facebook du LIFE Baie de l’Aiguillon. 

 
Remarques : 
Les travaux d’aménagements hydrauliques réalisés sur le site de la Prée Mizottière ont facilité la capture 
des canards. Il semble que les anatidés se nourrissent davantage sur les prés salés. 

 
 
 

http://www.parc-marais-poitevin.fr/
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8. ACTION : IMPACT DE LA QUALITE DE L’EAU SUR LA BIODIVERSITE 

L’objectif principal consiste à mieux appréhender les relations hydrauliques entre la Baie de l’Aiguillon, le 
Marais poitevin et son bassin versant. Cet objectif a été présenté aux membres du Conseil scientifique de la 

RNN de la Baie de l’Aiguillon le 21 mars 2017 à Luçon, afin de valider la mise en œuvre de l’action. De plus, 
le comité de pilotage s’est réuni le 05 juillet 2017 et a permis de préparer la saison 2017/2018. 

 
S’agissant des mesures de la qualité  physico-chimique des eaux, les sondes sont opérationnelles depuis 

février 2017 dans la baie et son pourtour immédiat, placées sur les 5 sites initialement prévues (Chenal 
Vieux, canal de Luçon, canal de la Raque, estuaire de la Sèvre niortaise, canal du Curé). Deux sondes sont 
acquises par site, utilisées alternativement (entretien matériel). 

 
S’agissant de la compréhension des facteurs influençant la production primaire, des mesures physico-

chimiques sont réalisées à raison d’un prélèvement par bateau (LEAV), toutes les 2 semaines aux différents 
exutoires depuis janvier 2017. Les éléments mesurés permettront de comprendre les facteurs influençant 
la production primaire. Compte-tenu des turbidités élevées de l’eau, l’analyse de la flore totale, prévue 
initialement, s’avère très difficile. Les moyens en jeu conduisent à travailler préférentiellement sur les 

concentrations de chlorophylle a. Une analyse de la flore totale pourra peut-être être réalisée en deuxième 
année en fonction des résultats obtenus sous réserve de faisabilité technique (en 2018 à priori). 

 
Une présentation des premiers résultats a été effectuée le 27 juin 2017 aux principaux acteurs hydrauliques 

(SAGE, Syndicats Mixtes, Conseil Départemental 85) afin de permettre une discussion critique, ainsi qu’aux  

aux membres de la CLE du SAGE Sèvre Niortaise le 18 septembre 2017. 

 
Cette est présentée dans le premier bulletin de la lettre d’info du LIFE Baie de l’Aiguillon « Chroniques 
Estuariennes » en juillet 2017. 

 

Remarques : 
 G. Chourré : L'IIBSN va déposer début avril un dossier de déclaration de travaux auprès de 

l'administration de Charente-Maritime, relatif au dragage de la Sèvre et du canal maritime en fonds 
d'estuaire (période 2019-2028). Cette opération comprend des mesures de suivis : 

- annuelles pour vérifier la qualité des sédiments (HAP, PCB, métaux, coliformes, écotoxicité) 
- régulières en phases de travaux pour le suivi de la turbidité, MES, salinité, O2, .." 

S’agissant des mesures de suivi en phase travaux, l'IIBSN souhaiterait s'appuyer sur les dispositifs de 
mesures déjà en place ou installés dans le cadre du LIFE. Des compléments peuvent être envisagés par 

l'IIBSN, dès 2019 ou bien à l'issue du programme LIFE (station d'acquisition automatique ou prestation 
labo. départementaux, ...). 
 F. Corre et M. Joyeux : l’équipe projet du LIFE partage le souhaite de Gilles, une réflexion commune 

est à engager.  
 

 

9. SENSIBILISATION ET COMMUNICATION  

Plusieurs outils de communication et de sensibilisation ont été réalisés au cours des deux premières années 
du programme : une plaquette d’information du programme LIFE Baie de l’Aiguillon, une exposition 

photographique à la disposition des communes et des partenaires (créée en partenariat avec le Centre 
Beautour), un livre illustré, un film sur les habitats naturels de la baie de l’Aiguillon, un reportage 
photographique, un suivi des événements « presse », les lettres d’informations « Chroniques 
estuariennes » régulièrement publiées, la pose d’un panneau de sensibilisation à la Pointe de 

http://www.parc-marais-poitevin.fr/
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l’Aiguillon (créé en partenariat avec la Communauté de communes Sud Vendée Littoral), un site Internet 

dédié au programme, un compte facebook également dédié au programme, et enfin un carnet de 
découverte en cours de finalisation à destination du public scolaire. 

De plus, une soirée dédiée au programme s’est tenue le 10 novembre 2017 à l’Aiguillon sur Mer (plus de 100 
personnes présentes). 

 
Le premier colloque du programme, qui porte sur les conséquences du réchauffement climatique sur les 

marais littoraux,  se tiendra à l’Espace Encan de La Rochelle les 27, 28 et 29 novembre 2018. Un groupe de 
travail constitué du PNR et du Forum des Marais Atlantiques engage l’organisation de ce colloque. 
 

10. COORDINATION  

L’évaluation des services écosystémiques fournis par les sites avant et après les actions LIFE réalisées sera 

engagée en 2018 par le PNR en partenariat avec la LPO, qui dispose de ressources humaine et technique ad 
hoc. 
Le rapport d’activités du programme Life sera adressé à la commission européenne avant le 31 mars 2018. 
 

 
 

 
 

 

http://www.parc-marais-poitevin.fr/
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Coulon > 08 mars 2018

Comité de pilotage 03

Rappel > Fiche d’identité du projet

« Préservation, restauration et valorisation des habitats d’intérêt européen de la baie de l’Aiguillon »

Coordinateur AssociésDurée

2016 – 2020

Budget

2.317.727 €

Objet

Financeurs



10/04/2018
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Baie de l’Aiguillon 

> Restauration d’environ 100 ha de vasières

Prée Mizottière 

> Restauration d’environ 10 ha de prés salés et 15 ha de 
prairies paturées

Pointe de l’Aiguillon

> Protection de 12 ha de milieux dunaires

Etudes Interactions Baie/Marais 

> Etude anatidés et Etude eau

Sensibilisation du public 

> Colloques et outils de communication 

Comprendre, restaurer et partager 
l’écosystème de la baie de l’Aiguillon

Rappel > Fiche d’identité du projet

4

Evolution du plan financement

Plan financement mars 2018Plan financement initial (dépôt : oct. 2014) 

Financeurs Montants € %

EU 1 390 636    60%

MEEM 250 000       11%

PNR 321 264       14%

ONCFS 143 540       6%

LPO 212 287       9%

Total 2 317 727    100%

Financeurs Montants € %

EU 1 390 636    60.0%

MTES 250 000       10.8%

PNR 316 710       13.7%

ONCFS 127 236       5.5%

LPO 1                    0.0%

CDC Biodiversité 119 579       5.2%

Région NA 53 475         2.3%

SGAR NA perçu 28 116         1.2%

SGAR NA sollicitation 27 974         1.2%

EPMP 4 000            0.2%

Total 2 317 727    100%
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Europe Grant Agreement du 23 novembre 2015 > 1 390 636 €

Région NA Convention du 9 août 2016 > 53 475 € : LPO

Ministère TES Convention du 22 novembre 2016 > 250 000 €

SGAR NA Arrêtés du 15 décembre 2016 > 25 595 € : LPO (19 711 € perçus) 
> 8 405 € : ONCFS 

CDC Biodiversité Convention du 15 décembre 2016 > 119 579 € : LPO

EPMP Convention du 12 décembre 2017 > 4 000 € : PNR

Financement en attente > Région Pays de Loire (LPO) 
> SGAR NA (LPO, ONCFS, PNR) 

5

Accords et recherche de financement

6

Plan financement : participation du ministère 

Participation financière du MTES 

� MTES : participation de 250 000 €

� Convention signée par le Directeur de l’eau et de la biodiversité en date du 22 novembre 2016

� Convention non « engagée » par le MTES : défaut de procédure interne au MTES, dépenses réalisées et 
engagées en 2016 et 2017 non éligibles

� Courrier du PNR au MTES

� Echanges techniques avec le MTES 
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1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

COPIL 01 COPIL 02 COPIL 03 COPIL 04 COPIL 05 COPIL 06

Progress report I Progress report II Midterm report Progress report III Final report

2016 2017 2018 2019 2020

2317 728 € 

579 342 € 

100%

25%

BUDGET INITIAL

DÉPENSES RÉALISÉES
AU 31/12/2017

> 25 % des dépenses réalisées  

Etat d’avancement des dépenses

> 40% du temps imparti écoulé 

Volets d’actions 

> Restauration des habitats de vasières

> Restauration des habitats estuariens

> Préservation et restauration des milieux dunaires

> Actions anatidés et eau  

> Sensibilisation et communication 

> Coordination  

Etat d’avancement des actions
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Action Restauration des vasières et monitoring

Nomenclature Life A1, C1, D1

Site Baie de l’Aiguillon

MO LPO 

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Restauration des habitats de vasières

� Instructions réglementaires (Créocéan) > finalisées, attente 
autorisation DDTM

� Détermination des espèces et habitats présents avant les travaux 

Inventaire de la macrofaune benthique, analyses 
granulométriques des sédiments, mesures de la matière 
organique (J. Jourde)
> réalisés (rapport final courant 2018)

� Traitement des déchets > prise en charge partielle (Batyrecyclage) 
et remise en suspension 

� Conseil scientifique RNN > Evaluation du risque de la remise en 
suspension de polluants en 2018

Restauration des habitats de vasières

Travaux d’enlèvement des structures conchylicoles abandonnées et des amas d’huitres 
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Travaux d’enlèvement des structures conchylicoles abandonnées et des amas d’huîtres 

� Consultation travaux > Réalisée à l’été 2017, prestataire identifié

� Professionnels rencontrés le 19 sept. 2017 

� Date travaux > printemps 2018

� Enveloppe financière complémentaire > GALPA ???

Restauration des habitats de vasières

Monitoring

� Analyse des données topographiques de la baie de l’Aiguillon 

> Université de La Rochelle

> zone présentant de très fort taux de sédimentation

soit 1,4 ± 0,5 cm/an de 2000 à 2016 

> une avancée très rapide du trait de végétation

soit de 6,3 ± 0,3 m/an depuis 1972

Informations

� « Chroniques estuariennes n°2 » 
publiée le 11 sept. 2017 

Restauration des habitats de vasières
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Action Restauration de prés salés, de prairies pâturées et monitoring

Nomenclature Life A3, C3, D3 et E7

Site Ferme de la Prée Mizottière

MO PNR

Etat avancement Calendrier initial modifié 

Restauration des habitats estuariens 

Aménagements hydrauliques 

� Oct. 2017 : Accord DDTM85

� Oct. 2017 : Accord de subvention de l’EPMP (4.000 €) pour 
le financement de ces travaux

� 20/11 au 05/12/2017 : Travaux réalisés par l’UNIMA 

� Coût travaux : supérieur de 5.000 € aux 20.000 € 
initialement prévus

Restauration des habitats estuariens 
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Déplacement de la digue 

� Comité de suivi > 09 octobre 2017

� Rehausse de la digue seconde > Convention de superposition 
d’affectation entre SMVSA et le CDL signée

� Zones d’emprunts > Définition après la réalisation de l’étude 
géotechnique (été 2018) 

� Comité consultatif de la Réserve naturelle > 25 janvier 2018

� Pylône RTE (convention de servitude CDL/RTE) > Rencontre 
en mars 2018 

Restauration des habitats estuariens 

Déplacement de la digue 

� Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée entre le CDL et le PNR 

� Elaboration d’un marché à groupement de commandes (PNR et SMVSA coordonnateur) en cours

En cours > Rédaction du cahier des charges par le SMVSA pour études et maîtrise d’œuvre

Mars 2018 > Transmission pour avis à la DDTM 85 

Juillet 2018 > Engagement des études 

Sept. 2020 > Début des travaux

� Calendrier modifié en conséquence

Restauration des habitats estuariens 
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Plateforme observation 

� Conditionnée au positionnement des futures zones d’emprunt nécessaires à la réfection des digues PAPI

� Automne 2018 : Définition (type, cheminement, gestion, etc.) et engagement d’une consultation (CCP)

Autres sujets 

� Rencontre DREAL Pays de la Loire > 24 nov. 2017

� Communication > Une vidéo « recul des digues » ? 

� Prochain comité de suivi > avril 2018

Restauration des habitats estuariens 

Action Préservation et restauration des milieux dunaires et monitoring

Nomenclature Life A4,C4 et D4

Site Pointe de l’Aiguillon (APPB)

MO PNR

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Préservation et restauration des milieux dunaires 
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Autorisations administratives 

� Autorisation d'occupation temporaire pour pose 
de ganivelles/fils lisses > ok

� Etudes incidences N2000 pour les travaux 
(ganivelles/fils lisses, abattage des arbres et 
nettoyage blocs béton) > ok

Travaux

� Consultation réalisée en janvier 2018

� Première tranche de travaux mi-mars 2018

Préservation et restauration des milieux dunaires 

Panneau de sensibilisation (action E1) 

� Posé le 24 février 2018

Révision de l’APPB Pointe de l’Aiguillon

� Rencontre DREAL > révision avant la fin du LIFE

Suivis biologiques 

� Gravelot à collier interrompu, Gorge bleue à miroir et Pipit rousseline ; passereaux des buissons et 
alaudidés suivis également (non prévus initialement)

� Cartographie des habitats : 2019

Préservation et restauration des milieux dunaires 
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Actions Ecologie Anatidés 

Nomenclature Life A5 et A7

Site Baie et pourtour

MO ONCFS

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Action anatidés 

Ressource alimentaire 

� 1er campagne réalisée : 4 050 carottes de sols, tamisées, étuvées, 
analyse à venir 

� 2ème campagne engagée : carottages d'échantillonnage du sol des 
prairies en cours

Régime alimentaire

� Réunion d’information auprès des chasseurs vendéens le 02/11/ 2017 

� 69 gésiers recueillis par les chasseurs 

� Synthèse des analyses produite en 2018

Action anatidés 
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Distribution géographique 

pour la saison 2017-2018

� Canards colverts > 6 émetteurs

� Sarcelles d’hiver > 5 émetteurs

� Canards Pillets > 3 émetteurs 

Site internet 

� Cartographie des déplacements des canards actualisée 
régulièrement (tous les 10-15 jours) en période de suivi

� Actualité relayée sur le site et le Facebook du LIFE Baie de 
l’Aiguillon

Suivi bimensuel des anatidés 

� Réalisé de novembre 2017 à mars 2018

Action anatidés 

Actions Impact qualité eau sur biodiversité 

Nomenclature Life A6 et A7

Site Baie et pourtour

MO ONCFS

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Action eau > Impact de la qualité de l’eau sur la biodiversité 
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Conseil scientifique RNN

� 21 mars 2017 : Action présentée aux membres du Conseil 

scientifique de la RNN de la Baie de l’Aiguillon 

Comité de pilotage 

� 05 juillet 2017 : PNR, LPO, ONCFS, IFREMER et EPMP

Mesure de la qualité  physico-chimique des eaux

� Sondes opérationnelles depuis février 2017 dans la baie et 
son pourtour immédiat (5 sites)

Action eau > Impact de la qualité de l’eau sur la biodiversité 

Compréhension des facteurs influençant la production primaire

� Mesures physico-chimiques (LEAV), toutes les 2 semaines (en moyenne), aux différents exutoires

� Analyse de la flore totale difficile (turbidité eau) > concentrations de chlorophylle a

� Analyse de la flore totale en 2ème année en fonction des résultats obtenus sous réserve de faisabilité 
technique 

Action eau > Impact de la qualité de l’eau sur la biodiversité 
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Présentation des premiers résultats  

� 27 juin 2017 : principaux acteurs hydrauliques (SAGE, Syndicats 
Mixtes, CD 85) 

� 18 sept. 2017 : membres de la Commission Locale de l’Eau du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau de la Sèvre Niortaise 

Communication

� « Chroniques estuariennes n°1 » publiée en juillet 2017  

Action eau > Impact de la qualité de l’eau sur la biodiversité 

Actions Sensibilisation et communication

Nomenclature Life E1, E2, E3, E4, E5 et E6 

Site Baie et pourtour

MO PNR, ONCFS, LPO

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Sensibilisation et communication
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> Plaquette 

Sensibilisation et communication

> Exposition

> Livre 

> Film

> Reportage photographique 

> Suivi presse

> Lettres d’info

> Panneau Pointe Aiguillon

> Site internet 

> Compte Facebook

> Carnet de découverte (en cours)

Soirée LIFE

� Plus de 100 personnes présentes (grand public, élus, partenaires…)

Colloque LIFE 01 > Colloque Changement climatique 

� Mutualisation avec le Forum des Marais Atlantiques (commande AELB)

� Mise en place d’un groupe de travail : FMA –PNR – E. Chaumillon

� Espace Encan La Rochelle > 27, 28 et 29 novembre 2018

Panneaux de chantier LIFE 

� Pose avril 2018

Sensibilisation et communication
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Actions Coordination et suivi des 24 actions

Nomenclature Life D5, F1, F2, F3 et F4

MO PNR 

Etat avancement Conforme au calendrier initial

Coordination

Evaluation des services écosystémiques fournis par les sites avant et après les actions réalisées

� Partenariat avec Marion Grassi LPO Rochefort, Module « littoral » de l’outil Tessa (Birdslife) à venir, report 
de la sortie de l’outil

� Création du comité technique 

� Avril 2018 : début des rencontres des acteurs du territoire par groupe / animation LPO si validation PNR

Plan après life > en 2020

Audit financier > en 2018 et 2020

Indicateurs > en cours 

Coordination
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Transmission CE : 31 mars 2018 au plus tard

� Des observations ?

� Des corrections ? 

Rapport de progrès 02

FIN 

Merci de votre attention !
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